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ESt
Ensemble
Grand Paris

DECISION  2023-555

Ob^et : Attribudon de l'avenant n 1 au marché n°21.AO.NIG,063 : Fourniture, pose er m-aintenancc de
stadonnements vélos aux abords des équipements d'Est Ensemble.

Lot n°2 : Pose de stationnements vélos

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation terntoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notanunent ses articles L5219-1, 1.5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements pubHcs Ecrritotiaux et les condidons d'exerdce des
compétences précédemment transférées aux établissements publics de coopération intercommunale à
ûscalitépropre existants au 31 décenibre 2015 ;

Vu le Code de la commande pubHque ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la métropole du Grand Paris et ûxantlepérimètre
de 1 établissementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu l'arrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 ftxant les statuts de l'ËtabUssement public territoriat Est
Ensemble ;

Vu la déUbérarioan°2021-09-28-3 du ConseU de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégationde compétences au Président pour prendre toute décision concernant les avenants aux
marchés et accords'cadres lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Vu ladécisionn°D2021-585 en datc du 25 novembre 2021, ponant attriburion dumarchéa°21.AO.MG.063
: Fourniture, pose et maintenance de stationnements vélos aux abords des équipements d'Est Enscmble —

Lot n 2 : Pose de stadonnements vélos, avec la sociétéDERICtIEBOURG SNG, située au 75/79 rue
Râteau, 93120 LA COURNEUVE, pour un montant de commande compris, sur toute la duréede l'accord-

cadre, reconducdons comprises, entre les seuils suivants :

• Seuil nummum : Sans mimmum
• Seufl maximum : 240 000,00 €HT

Considétant k nécessité de conclure un avenant n 1 afin dc prcndrc en compte le changement de
dénommauonet donuciliation sociale de la sodétéDERICHEBOURG SNG par BAMBOOH SERVICES,
ainsi quc l'ajout de lîgne de prbî au bordereau des prix unitaires (BPLT).

DECIDE

Aj'ticle 1 : DE SIGNER l'avenant n 1 au marchén°21-AO.MG-063 : Fourniture, pose et malntenance
de stationnements vélos aux abords des équipements d'Est Ensemble - Lot n 2 : Pose de stationnements
vélos, avec la sociétéBAJVIBOOH SERVICES, dont le siège social est sltué au 355 avenue Blaise Pascal,
77550 MOISSY-CRAMAYEL, afm de prendre en compte le changement de dénominationet dotnicitiation
sodale de la sociétéDERICHEBOURG SNG par BAMBOOH SER^CES, ainsi que l'ajout de Ugne de

prlx au bordereau des prix unitaiies (BPU).
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DR PRRC^ISER que l'avenant n'a pas dincidencr fmancièrc.

Aiticle 3 : D'INDIQUER qu'ampHation de k préscnte déclsion sera adresséeàMonsieur le Préfet et
Monsieur le Trésorier, et inscrite au registre des actes dc l'établissement.

Fait à Romamvllle

Sigfié^l^ctroniquement
DaHd^ignature : 02/10)l
QuUtél: frésidei

ESSAC

Le Présidentcertlfie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoiTe de h présence décisionet informe que celle-ci peut tau-e lobjet d un re<;uurï pour
excêsde pouvoir devant le tribunal adniinistratifde 93100- Monu'eiul dans Le délai dc deux mois à compter de la notiûcationou de la publicatiun
de I acte.
Le tribunal administratifpeutêue saisi par Fappiication informatique Télérecourscitoyens, accessible pai-le site uiternet-;v-Ar'iV.EC'lcrccouis.&
PubUorion:
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